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Sujet : Servir l’État monarchique en France (1380-1715) 
 

Vous conduirez l’analyse et la contextualisation scientifique et critique des documents numérotés de 
1 à 6. Vous formulerez les objectifs et la problématique d’une séquence, pour un niveau de classe 
de collège ou de lycée de votre choix, au regard des programmes d’enseignement. 
Vous définirez les contenus à transmettre en cohérence avec les programmes et les ressources 
proposées dans le dossier (documents 1 à 8 et programmes officiels d’enseignement).  
Vous établirez à la suite le projet de mise en œuvre de cette séquence pour le niveau de classe 
retenu.  
 
Liste des documents  
 
Documents scientifiques 
 
Document 1. La nomination de nouveaux officiers du roi au début du règne de Louis XI. Source : 
Thomas BASIN, Histoire de Louis XI, Livre premier, chapitre 6 (rédaction probable dans les années 
1470-1480). Édition : Thomas BASIN, Histoire de Charles VII et Louis XI. Introduction, traduction et 
notes par Joël Blanchard, Franck Collard et Yves de Kisch, Paris, éditions Pocket, 2018, p. 366-370. 
Document 2. Lettre de Marguerite de Valois au Parlement de Rouen (1572). Source : Rouen, 
Archives départementales, IB94, f°15bis / Saint-Poncy. 
Document 3. Henri III présidant la première cérémonie de l’ordre du Saint-Esprit (1587). 
Source : Guillaume Richardière, d’après Antoine Caron (1521-1599), La Création de l’ordre du 
Saint-Esprit, 1586. Miniature sur vélin (28,5 x 19,4 cm), Chantilly, Bibliothèque du Musée Condé.  
Document 4. Condamnation de la révolte du prince de Condé (1614). Source : Guillaume Ribier, 
Discours sur la Lettre de Monsieur le Prince, Paris, 1614, p. 4-29. 
Document 5. Richelieu, protecteur du lys royal (1637-1638). Source : Jean Ganière, « Richelieu 
échenille le lys royal menacé ». Estampe. Vers 1637-1638. Paris, Bibliothèque nationale de France. 
Document 6. Instructions de Louis XIV pour Jean Talon, Intendant de la Nouvelle-France (1665). 
Source : Paris, Archives nationales d’outre-mer, B1, fol. 71r-73v. 
 
Documents et outils didactiques 

Document 7. Extrait du manuel d’histoire-géographie de classe de cinquième, sous la direction de 
Nathalie Plaza et Stéphane Vautier, Hachette, 2016, p. 114-115. 
Document 8. Extrait du manuel d’histoire, classe de seconde générale et technologique, sous la 
direction de Henri Simonneau et Michaël Navarro, Hachette, 2019, p. 166-167. 
 
Programmes officiels d’enseignement 
 
Extraits : 
-classe de cinquième 
-classe de seconde générale et technologique 
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Documents scientifiques 
 

Document 1 - La nomination de nouveaux officiers du roi au début du règne de 
Louis XI 

Sacré le 15 août 1461, Louis XI fait son entrée solennelle dans Paris le 31 août 1461.  

Il y eut à Paris un afflux, inconnu jusqu’alors, de gens venus de toutes les provinces du royaume, 
personnes ayant déjà exercé des offices et des emplois publics sous l’excellent défunt roi, 
innombrables solliciteurs qui n’en avaient jamais eu et qui aspiraient à en obtenir. Que d’importants 
quémandeurs, que de recommandations rechercher auprès de ceux qui étaient supposés avoir de 
l’influence auprès du nouveau roi, que de cadeaux, que d’argent, que de largesses prodiguées à tort 
et à travers, mais en vain, impossible de l’exprimer ! Presque tous avec un tel désir d’obtenir des 
offices que, pour atteindre leur but, ils tentaient toutes les manœuvres inimaginables. […] Tous 
n’avaient reçu qu’une réponse : le roi ne disposerait des offices du royaume qu’après son entrée dans 
Paris, ce qui explique cette incroyable foule de gens ambitieux et avides affluant vers cette ville. 

Mais Louis s’était joué d’eux avec de telles réponses, car, en chemin et avant même son entrée 
dans Paris, il disposait des offices, surtout des principaux et des plus importants. Il fit preuve d’une 
telle complaisance envers ceux qui l’avaient servi en Brabant et ailleurs, alors qu’il était loin de son 
père, qu’ils en furent rassasiés et qu’il ne restait, semble-t-il, plus rien à distribuer aux autres. En 
effet, le seigneur de Montauban, d’une insatiable avidité, aux mœurs les plus dépravées, haï plus 
que tout autre par le défunt roi, reçut deux des administrations les plus importantes et les plus 
lucratives, les charges d’amiral de France et de grand maître ou réformateur des eaux et forêts, après 
le renvoi de deux très nobles seigneurs […]. 

Sous les ordres du grand maître des eaux et forêts, il y a, dans tout le royaume, les officiers 
nommés forestiers ; il en existe dans chaque forêt et, dans les forêts très vastes, deux sergents ou 
plus sont placés sous l’autorité des forestiers, chargés de garder les forêts et les bois et de veiller à 
ce qu’aucune atteinte ne soit portée au droit du roi […]. Ces officiers sont en nombre à peu près 
incalculable dans tout le royaume et le roi a pris l’habitude de les nommer sans leur demander 
d’acheter leur office, mais il a concédé au seigneur de Montauban le droit de pourvoir à tous ces 
offices, de les vendre et de les supprimer à sa guise. […] 

La plupart de ces forestiers ainsi que les sergents et les gardes placés sous leurs ordres, même 
s’ils avaient obtenu gratuitement leur office, avaient pris l’habitude de pratiquer de nombreuses 
malversations, concussions et vols aux dépens des pauvres provinciaux, au point qu’il était évident 
que l’intérêt général exigeait la suppression de ces offices et que celle-ci fut décidée après enquête. 
Le sire de Montauban les mit alors tous en vente aux enchères publiques, à l’instar de ce qui se fait 
pour la collecte des impôts. Il arriva trop souvent et un peu partout que des hommes malhonnêtes, 
attirés par l’espoir de profits et de rapines, achetèrent ces offices : plus ils en acquéraient, plus 
grande paraissait la licence dont on les laissait jouir dans leurs malversations et leurs pillages. Aussi 
est-il difficile d’estimer quelle quantité d’argent le sire de Montauban a extorqué grâce à ses ventes. 
[…] Pour ces transactions, il [le sire de Montauban] avait des courtiers qui, afin de toucher leurs 
commissions, cherchaient partout et en permanence de nouveaux acheteurs. Dans toutes les 
provinces, il avait mis en place ses représentants […]. 

Voilà, entre autres innombrables méfaits, ce que ce Breton, le sire de Montauban, fit 
publiquement, au su du roi, pendant plus de quatre ans, pour le plus grand préjudice du royaume et 
de l’État. Il a joui de la plus grande estime du roi et de la plus grande autorité jusqu’à ce que le 
Créateur, dans son infinie bonté, […] l’appela à lui, lui faisant quitter cette vie incertaine et les 
innombrables trésors d’iniquité qu’il avait accumulés. 

Source : Thomas BASIN, Histoire de Louis XI, Livre premier, chapitre 6 (rédaction probable dans les années 
1470-1480). Édition : Thomas BASIN, Histoire de Charles VII et Louis XI. Introduction, traduction et 

notes par Joël Blanchard, Franck Collard et Yves de Kisch, Paris, éditions Pocket, 2018, p. 366-370.  
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Document 2 - Lettre de Marguerite de Valois au Parlement de Rouen, 1572 

AUX GENS DU PARLEMENT DE ROUEN 
 

Messieurs les gens tenant la cour et parlement de Rouen pour le roi mon seigneur et frère. 
 

Messieurs, le roi mon seigneur et frère voulant, à l’imitation des rois ses prédécesseurs, me faire 
même honneur et pareille démonstration de joie, allégresse et contentement que l’on a de tout temps 
accoutumé de faire aux filles de France, et honorer le mariage qui a été depuis quelques mois en 
çà solemnisé entre le roi de Navarre Monsieur mon mari et moi en tout ce qu’il lui a été possible […], 
il lui a plu, par lettres patentes en forme d’édit, créer et ériger par tout son royaume un maître de 
chaque métier à la charge d’en prendre lettres de provision1 de moi ; et d’autant qu’il est besoin de 
faire homologuer ledit édit par toutes les cours de parlement, comme il a été fait de celui de cette 
ville2, sans difficulté, j’ai donné charge à ce porteur de vous le porter de ma part pour même effet, 
vous priant à cette cause vouloir incontinent procéder à la vérification3 et homologation dudit édit 
selon sa forme et teneur. Et outre qu’en ce faisant vous satisferez à l’intention du roi mon seigneur 
et frère, vous ferez chose qui me sera bien agréable et que je reconnaîtrai d’aussi bonne volonté 
que je prie Dieu vous donner, Messieurs, sa très sainte et digne grâce. 

 
Écrit à Paris, le XVIIe jour de novembre 1572.  
 
Votre bonne amie, 

Marguerite 
 
 
 

Source : Rouen, Archives départementales, IB94, f°15bis / Saint-Poncy  

 
1 Lettres par lesquelles un bénéfice ou un office est accordé. 
2 Paris. 
3 Enregistrement d’un acte ou d’un édit par un parlement. 
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Écrit à Paris, le XVIIe jour de novembre 1572.  
 
Votre bonne amie, 

Marguerite 
 
 
 

Source : Rouen, Archives départementales, IB94, f°15bis / Saint-Poncy  

 
1 Lettres par lesquelles un bénéfice ou un office est accordé. 
2 Paris. 
3 Enregistrement d’un acte ou d’un édit par un parlement. 

Page 4 sur 12 

Document 3 -  Henri III présidant la première cérémonie de l’ordre du Saint-Esprit  , 
1587 

 
 

Guillaume Richardière, d’après Antoine Caron (1521-1599), La Création de l’ordre du Saint-Esprit, 1586. 
Miniature sur vélin (28,5 x 19,4 cm). Chantilly, Bibliothèque du Musée Condé. 
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Document 4 - Condamnation de la révolte du prince de Condé, 1614 
 

Les princes du sang, à la vérité, sont enfants de la maison, intéressés en l’État et, après le respect 
dû au souverain (qui a toutes sortes d’obligations sur nous), on leur doit une particulière 
reconnaissance. […] Ils seront toujours bien reçus à […] faire ouverture de ce qu’ils jugeront 
nécessaire pour le service du roi et le bien de l’État ; mais il faut que ce soit par les voies légitimes, 
et qu’ils tâchent d’obtenir cette réformation des désordres, tant désirée et attendue des gens de 
bien, par moyens doux et grâcieux, [et] non point en se séparant de leurs Majestés mais en 
s’unissant plus étroitement avec elles pour la conservation de leur autorité. 

Certes, le souverain est toujours intéressé en l’honneur des princes de son sang, qui […] sont les 
membres honorables de l’État, et sur eux s’appuie et se soutient principalement le corps de la 
monarchie ; mais ces membres ont toujours leur rapport au chef, sans lequel ils ne peuvent 
subsister. […] Bref, la grandeur des princes du sang n’est qu’une ombre, à bien parler, sans l’aide 
et assistance du souverain. Ils n’ont en partage que la gloire et l’obéissance, et il faut qu’ils règlent 
leurs desseins, captivent leurs volontés sous les lois de sa domination. La monarchie est toujours 
indivisible et incommunicable, et […] la société [ne] s’y mêle point […]. Et tout monarque veut être 
le seul arbitre de tout ce qui se passe dans son État ; autrement, c’est frapper ou ébranler les 
fondements de la monarchie, qui ne regarde que l’unité. 

[Les] bons rois comme les nôtres [ne] ferment jamais l’oreille aux justes remontrances de leurs 
sujets, […] mais il faut qu’ils portent leurs vœux et leurs intentions aux pieds de leurs Majestés avec 
toutes sortes de respect et de cérémonies, et [qu’ils] se souviennent toujours qu’il suffit aux rois 
d’opposer à leurs sujets, quels qu’ils soient, la majesté de l’Empire. […] Le prétexte de la guerre du 
bien public sous le roi Louis XI est l’image de ce remuement.  

Les Princes et Seigneurs du Royaume se plaignirent d’être reculés des affaires et qu’on élevât 
des personnes qui n’étaient pas de leur qualité. […] Ils demandèrent l’assemblée des états et […] 
on établit [des] réformateurs du bien public. Mais tournons le feuillet, reconnaissons quels fruits 
produisit ce remuement : ceux qui en écrivent nous apprennent que ces réformateurs, qui n’avaient 
que la grandeur du Royaume et le soulagement du peuple à la bouche, convertirent le bien public 
en leur particulier, et qu’eux seuls en profitèrent. […] Or […] aujourd’hui […] nous devons croire 
néanmoins que Monsieur le Prince et ceux qui l’assistent sont emportés par d’autres considérations 
que ces Princes du temps de Louis XI, et que le seul amour du bien de l’État les fait plaindre du 
gouvernement présent.  

Les rois en ces désordres des guerres civiles ne sont pas toujours les maîtres absolus : il y a trop 
de parts et de factions, on a trop d’affaires à contenter ceux qui perpétuellement se plaignent et qui 
veulent faire croire que tout dépend d’eux. Chacun des Grands veut avoir son fleuron, et nul ne veut 
servir que sous bons gages. […] Certainement, ceux qui n’ont pour but que le service du Roi et le 
bien de la France seront toujours désireux de cette paix, haïront tout remuement et nouveauté qui 
n’apporte enfin que ruine et désolation. […] 

Donnons au bien général de la France les intérêts privés, portons tous notre service aux pieds 
de leurs Majestés, et tout bonheur nous arrivera. […] Et est chose remarquable que les Princes qui 
ont été ci-devant contraints, par le malheur de la France, de prendre les armes sur la cause ou 
prétexte du bien public et de la religion n’ont jamais désavoué le roi ; au contraire, [ils ont] toujours 
protesté que leurs armes n’étaient levées que pour le faire obéir et lui rendre son autorité, qu’on lui 
avait usurpée. Et [ils] ont toujours eu ce soin particulier d’insérer aux édits que tout ce qu’ils avaient 
fait était pour le service du roi et [le] bien de l’État. 

[…] Espérons que tous ceux qui se sont éloignés de la Cour […] se joindront tous ensemble plus 
que jamais au service du roi et au bien commun de l’État. […] Notre Monarchie est une juste 
Principauté sur des hommes libres qui portent […] leurs vies et leurs biens au service de nos rois 
[…]. 

Guillaume Ribier, Discours sur la Lettre de Monsieur le Prince, Paris, 1614, p. 4-29. 
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Document 5 – Richelieu protecteur du lys royal, 1637-1638 

 
 

Jean Ganière, « Richelieu échenille le lys royal menacé ». 
Estampe. Vers 1637-1638. Paris, Bibliothèque nationale de France. 

 
Le texte figurant sous l’estampe est le suivant : 
 
« Peut-on assez louer cet excellent ministre  
Qui sous l’autorité du plus juste des rois, 
Chassant bien loin de nous tout présage sinistre,  
Par ses illustres soins donne vigueur aux lois 
 
Ô qu’à notre repos ses travaux sont utiles !  
Par eux de toutes parts on voit ensevelis  
Ces insectes puants, ces vilains reptiles  
Qui tâchent de ternir la beauté de nos lys  
 
Pour conserver ces fleurs royales et divines  
Trésor cher aux Français et gage précieux  
Il ne se lasse point d’arracher les épines  
Que sèment dans nos champs les mains des factieux  
 
Mais tous nos ennemis trop faibles pour nous nuire 
Sont en vain contre nous de rage forcenée 
Car le lion d’Espagne et l’aigle de l’Empire  
Tremblent sous Richelieu qui les tient enchaînés ». 
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Document 6- Instructions de Louis XIV pour Jean Talon, Intendant de la Nouvelle-
France, 1665 
 
Commission signée par le roi Louis XIV et contresignée par le secrétaire d’État, Monsieur de Lionne, le 
23 mars 1665, conférant le pouvoir d’Intendant au Canada à Jean Talon.  
 

Louis, par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre, à notre bien aimé et fidèle conseiller en 
nos conseils, le sieur Talon, salut. Considérant que pour le bien de nos peuples et le règlement de 
la justice, police et finances en nos pays de Canada il est nécessaire d’établir en la charge 
d’Intendant sur les lieux une personne capable de nous y servir dignement, nous avons à cette fin 
jeté les yeux sur vous, pour la particulière confiance que nous avons en votre expérience, bonne 
conduite et intégrité, qui sont des qualités dont vous avez donné des preuves en toutes les occasions 
que vous avez eues de faire paraître votre affection pour notre service. 

[…] nous vous […] députons […] Intendant de la justice, police et finances en nos pays de 
Canada, Acadie et Île de Terre-Neuve et autres pays de la France septentrionale, pour en cette 
fonction vous trouver aux Conseils de guerre qui seront tenus par notre lieutenant général en 
l’Amérique et par le gouverneur et notre lieutenant général audit pays de Canada ; ouïr les plaintes 
qui vous seront faites par nos peuples desdits pays [et] leur rendre bonne et briève justice ; informer 
de toutes entreprises, pratiques et menées faites contre notre service ; procéder contre les 
coupables de tous crimes [et] leur faire et parfaire le procès jusqu’à jugement définitif […] ; présider 
au Conseil souverain [de la Nouvelle-France] en l’absence des sieurs de Tracy, notre lieutenant 
général en l’Amérique, et de Courcelles, gouverneur et notre lieutenant général en nos dits pays de 
Canada ; juger souverainement seul en matière civile, et de tout ordonner ainsi que vous verrez être 
juste et à propos […]. 

Voulons aussi que vous ayez l’œil et la direction, maniement et distribution de nos deniers 
destinés [à] l’entretien des gens de guerre comme aussi des vivres, munitions, réparations, 
fortifications, […] emprunts et contributions qui pourraient avoir été et être faites pour les dépenses 
de celles-ci et autres frais qui y seront à faire pour notre service ; […] faire et ordonner ce que vous 
verrez nécessaire et à propos pour le bien et avantage de notre service, et qui dépendra de la 
fonction et exercice de ladite charge d’Intendant de la justice, police et finances en nos dits pays, de 
laquelle nous entendons que vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, 
prééminences qui y appartiennent, et aux appointements4 qui vous seront par nous ordonnés. 

De ce faire vous donnons pouvoir, autorité, commission et mandement spécial, mandons auxdits 
sieurs de Tracy et de Courcelles de vous faire jouir de l’effet et contenu en ces présentes, ordonnons 
aux officiers du Conseil souverain et à tous nos autres officiers, justiciers et sujets de vous 
reconnaître, entendre et obéir en ladite qualité, de vous assister et prêter main-forte, et prisons si 
besoin est, pour l’exécution desdites présentes. Car tel est notre plaisir. […] 

Donné à Paris, le 23e jour de mars, l’an de grâce 1665, et de notre règne le 22e, signé Louis et 
plus bas, par le roi, de Lionne, et scellé du grand sceau de cire jaune. 

 
Source : Paris, Archives nationales d’outre-mer, B1, fol. 71r-73v. 
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Documents et outils didactiques 
 
Document 7. Extrait du manuel d’histoire-géographie de classe de cinquième, sous la 
direction de Nathalie Plaza et Stéphane Vautier, Hachette, 2016, p. 114-115. 
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Document 8. Extrait du manuel d’histoire, classe de seconde générale et technologique, 
sous la direction de Henri Simonneau et Michaël Navarro, Hachette, 2019, p. 166-167. 
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Programmes officiels d’enseignement 
 
Extrait du programme de cinquième (B.O.E.N n°31 du 30 juillet 2020) 
 

 
 
 
Extrait du programme de seconde générale et technologique (B.O.E.N spécial n°1 du 22 
janvier 2019) 
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